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janvier, — L’adjudant-général 
à la tete d un fort détachement
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Odessa , h 3l
comte Siiuhtelen , _ .„ u U11 Jurl aeiactiemcul 

i “? avant-garde , a pris et fortifié Tschernowody , 
; e a envoyé des troupes au-delà dans toutes les 

péchons, jusqu’au lac Beylyk et plus loin encore.
* t (!rsPr(e eVent Tu*'0s risquent de sor- 

ilis.rie pour aller fourrager. Les habitans

ï r vine °°a^ ^ >* !■££!surent “S'er lIerriôI'o nos avant postes, ils as- 
LS„7 •"“T1 qUe les désertions sont très- 

la place ri7rmi ■ Sarn'son> qu'il ne reste plusjdans 
4ela^:TPetltn0m!Jre dc tr°upes régulières,
« ;r er,e est réduite à 5 °“ 6o° ‘X™*,

mica, dire en nüS f 7 f°nrr?Seln‘ - ou pour 
les fortifica’tions eUes éd'fi °8 enr.,r0ns- °“J"*31*0
f«i de notre artilf ■ rîd,fices .<iul ont souffert du 
rine cl il ' La Sarnlson manque de fa-
qnelès inon) r aUta,nt p'113 difficile de s’en procurer, 
Ï ï;;5 du Ramifie ont entraîné ces jours-
‘•KhS;0-" -'i“1”“
'e sss&zxr communication5 ave°
chik , ainsi au ar», i Madiger » qm est à Bazards-
no»vellcs certainp°,Cja p aCefe Varna- D’après les 
«lie , les chiaes Z6 P?*Vody ’ Dewno el Ghebed- 
désirer. La force ? VOnt au3S! blfin qu’on peut le 
Portantes et *11 ces positions les rend trèsirn- 
c8sl»’à present I»» ont. de nombreuses garnisons.

'nneljn.’ posté près d’Aïdos et de 
N» de Sihnm|. c,oserien entreprendre. La gar- 
'jOinmes, En eonesTl ^ que de llu;t a dix mille 

U Da,U|be ne mam! "7 !r°Upes Snr la rive <!™ite 
106 a ]our conserver f"4 de ?'V*’ Le fr°id conlri' 

!Tcc la rive gauche J" “J*®' LeS co,nmunications 
éruptions et i, ne souffrent que de courtes in- 
ment. ’ las subsistances arrivent régulière-

W» , a^SLETESRE.
fi* i «k. 'iêr*** - p"‘ ** /»»*• - m

d a Sue,’ JoT/ C0"S,a ,ornle) 87 3(8 ; act.
ôW-> mexic. , 00 ojo ; Colomb.,

sL.
- *®h d;
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H’miJ,,. Ar 1(7fl,UenCC milliste'riel!o a gagné , 
f,!n° ',qUe- °" cire . le'°,"1.<l adhérons à la cause 
. 0raMesa |>e'n ro1.3 evéqucs anglicans comme
^“*S53KT c“x

— °n cent de Malte, en date du 3r décembre :
H k °rêce °nt dld e"fo' fixées par les 

piesentans des souverains alliés. Sur le continent 
hil.gnesetendrad'Arti àVolo. Leslies appelées les 
pelades seront gardées par les Grecs; Scio et 
MUyjene par les1 Turcs. Quelques difficultés s’étant
ai roi Pa ST :d° G,andie Ct de Sam- i il est laissé 
au ro.d Angleterre la faculté de décidera qui elles
dmve„t appartenir. Les biens des Turcs dans les 
pays remis aux Grecs , seront évalués et payés. De
DarSe-mai"ere ’ m* pr°prid,ds grecques dans les 
parties laissées aux Turcs , seront taxées ct le mon
tant mis en balance avec les propriétés des Turcs 

: gouvernement grec paiera un tribut annuel d’un 
m Honet demi de piastres en échange de tous les biens 
publics turcs dont il sera remis en possession 
par suite de ces arrangemens, ’

La chambre des pairs , dans sa séance d’hier, a
c ,ntreC U'1Ve,"ent °':CUPe'e à recevoir des pétitions 
contre I emancipation catholique.
hrl\r 3 e'ld de mê,nR ‘fois la séance de la cham
bre des communes , ou ^ pétitions contre celte me- 
sure ont etc presentees. Los autres travaux de l’as- 
senuilee ont ete sans importance.
a déeliM S°n"Tt0"le alt?nte le duc de Cumberland 
a declare dans la seance de la chambre des lords
Wc llnm’ (IU 11 /opposerait à la mesure du duc de 

a °“ en faveur des catholiques irlandais.
FRANGE-

Paris , le 20 février. — Le roi vient d’envoyer 
an consistoire de l’église chrétienne de la confes- 
s.on d Aug,bourg , à Paris , un don de 800 fr.
n ~ TOUS l0S .cardinaux français vont se rendre à 
Roue pour assister au conclave.
br^?n Üt Ca qUÎ SQk dans Ie Messager des charn-

' ” -,LeS P’ ?apucins ont été invités de nouveau
a quitter Marseille Parmi eux se trouvent quatre 

railcar septuagénaires dont l’âge et les infirmités 
réclament des egards. L’autorité a cru devoir à 
ce quon assure , leur accorder un délai qui ’ue
mcnl1?"1 ^ L01:sdqQ.ea<;e elclul conc>lie parfaite- 

ent ce quon uoit a 1 obéissance aux lois et ce 
quon ne saurait refuser 'a l’humanité. Le pèreoari IPll ............AT» TV v ... pci C

£:.\ 

li ' A ’-JîU*

1 ■ de Lirp 7d VVel!mgton ont essayé, mais
r fi a trie X 1-1 * ,taire rilan V"0 u,u essaye, mais 

lPropos« de dem anderen '' >
les°n raoDel ^'111" ler an Pai lement salis- 

i» U-biH n0lP , P°Stede Vice-roi d’Irlande,
'i?'1*568’ apr-s av7PPre3*l0tl dcs associations 
Wrs U“?s > a été Dori -lr passe dans ia chambre des 

1 Poii 7 Ü a clé h, ,7 l°,lU de Suite à celle des^Lf a acconde jeud7 * premièro foisi °1 «era

fortT S1" de-Ia question catholi- 
l’était l’an 1l7ntlee, à la chambre des 

'dingt!"' Le Caractère de.r®,ere contre ^reiHe 
niealF!" 0,rt aussi été ^ C°udu,le du ,Iuc d«

L" a,r“ - Pense Zitirjraad poids *"*ri|iiél7v U pcnse qu’iiTT1 §raild poids dans 
Pour S.les hominesq',‘1 "e Pent y avoir nen-

Soii* est contre l„i'Pq^! ’ Ct f|l,e ‘R1 i n’est

,lTtain^nt tt,téïïZntt:temps«uta: certaine;;:! ' 7manda d(1 temP-
Oioi vQ!e ,ernfi.3 qae ’ Ccpbqua le duc, pre
.J^^Ponse^vanT “ V°udrez’ '«aia don- 

U y°«s sortiez de Tap-

, icum-i a 1 nmnanite. Le nère
gardien retourne à Rome d’où il était venu. Les 
Espagnols et les Italiens se dirigent sur Nice. »

CH&M3RE DES DÉPUTÉS- i 'n rat on. . ,,
Siam d„ 19 février. M. Musébe Saluerlû pro- So..t |, MriS’i" ‘j’n'nïH“ f“ Ù'U ."“V** 
Z.J‘ I"''"' soüc‘lPera ». pa liant d„ àrtn.J. 1 ^

que on n accusera pas d’ignorer les forint 
mentaires on de leur accorder une importai 
diocrc : le procès de Warren Hastings 
parlement^ britannique, a duré de 17*88 à nn^s
meutdn! ,aiHaiS °U i"“ SaFP°Se' qUe le ri'oou velle- 

eut des sessions nécessitât un renouvellement de
la procedure, avant que , chaque année , le Tenès
deÏ'iusti U 3 r hT l6S él0queutes réclamations 
ue la justice nationale.

« Douter si la procédure que vous devez entre 
prendre est légale . c’est „lettre en doute si ,e 
gouvernement de la charte n’est pas une chimère

7dl ,rpt7 ; T- Vai° la le'fiislal«>’e refuserait- 
elle d allouer des dépenses et de voter des con
tnbuhons, s, les dépositaires de l’autorité pouvaient 
ni r'TT11, l6Ver f5 i,I,pôls a.l>itrairesrel dila- 
nou7 3 for| Une Puhliq"f 5 0,1 vairl combattrions- 
nous pour le maintien des libertés nationales et 
pour ofiservahon des lois, si les attentats contre 
nos libertés trouvaient une sauve garde dans ]’im 
puissance o nous serions do les p^nrsu.vrë Cett 
R portion de la charte , les minlsîres sont resnon!

• * e's ’ 031 D base de l’édifice constitutionnel et 
mu ne nous peut dispenser d'en assurer i’exécutio,, 

et à P|| Charl,e confc,e à la chambre des députés’ 
*! “ lle, seu,e’ non le droit, comme on e dit 
S“1 TCC -peu d’exactitude , mais le de!

le la que tous les pouvoirs dont la loi investit
/o' “,’ da°tS la P^rauxte des délits ordinaires' 
ont dévolus a la chambre élective dans l’exercice

La l, nCtr qU’e!le S0ule est appelée à remplir 
pënvë, trmodraCl.eS f1 la qUa!Itd dES P-»onPrio;

peuvent modifier les formes , mais au fond s’il 
existe quelque différence, n’est elle point en faveur
mil !» rfepreSrn deS d0litS do,U la PcniDon importe
déiï„ ;.nÆLfc”»“rp' ’°ci"<"" â' *■» ■«*

«r' -
cru

/ ‘ri y ue i ap-
(. f»lobe and Traveller. )

v . u*. janneet: oaùverie pro-
pose a la chambre d’arrêter qu’elle s’occupera sur 
le champ de la discussion du rapport qui lui a été 
presente le 2. juillet ,8,8. sur la Pro(Li.io„ d’ac- 
useï les membres de l’ancien ministère des crimes

de concussion et de trahison.
L’orateur développe ses motifs , il dit que ce

du °bu^iet fa,lrC.alo]rs • à cailse de la discussie»
hie dek r' •'6 !a.,S0SS1011 1 U est indispensa- 

le de le faire au|ourdhui, parce qu’use accusa
tion si grave , tant qu’elle n’est pas discutée pèse

les accu.si s, [innocence étant toujours présumée 
Tout delai non motivé est un déni de justice. Auc, 
pouvoir ne peut tenir des ciloyens dans un éta
permanent de suspicion. ■
: M^opposera-t-on un usagé qu’aucune loi ne fonde ! 

mais que on presente comme ayant force de loi et
SS1 CC ,|U;, n’a dte fi- discuté et

„ m decide dans le cours ,1 une session est , après sa 
c.oture , considéré comme non avenu. V

» Laissons les subtilités, consultons les faits- 
près de nous existe constitutionnellement un peuple

Cest par une interprétation fausse que l'on 
découvrir, dans l’article 56 , un sens limita,If

SÄ1«,*™. ;■ ppjïpii i.
passibles S,Sn,flait que les ministres ne seront pas 
de délits ' u"cfccusaUori.que pour un genre spécial

elits , il sen suivrait que tout autre crime 
commis par eux serait également impuni : excès' 
^ „justice et plus encore de démence, Puisque des 
homme, pnissans , assurés de cette iui^unké pa !

dïiTSsrf9Ci,ilé poor ,a -
L orateur passe à l’examen des faits accusateurs,

parlant iSei!e .eit dune prodigieuse étendue. En 
a laut des e venen,ens de la rue St. Denis dans les 
uits des 19 et 20 novembre 1827 , il dit :

« Jamais acte de l’autorité n’a re'uniJamais acte ue 1 autorité ira re'uni contre 
-es sujets plus de perfidie ni plus de cruauté. Jamais 
acte, n a menacé un gouvernement de plus de neril. et cle plus de déshonneur. Jamais acte n’a „S L 
meiite la qualification de haute trahison.

L orateur termine ainsi: «J’accuse mais îi 
heile une procédure , une enquête , tout 1 
peut cou luire à la connaissance de la vérité 
que Ion parvienne à me démentir, ou que 

enne a excuser Inc r.:.„ • . , »

sol- 
' qui 

Ah !
■ - L cicmentir, ou nue l’onparvienne a excuser les faits ;„cu,pés . eësur out 

ceux qui ont fait cou er le ^ „ sl,JlOUt• . n . , »uGuipes . et surceux qui ont fait couler le sang français ! VoS „u a 
honores pendant six années ! la confiance roya^ 
vous que nous croyons en avoir cruellement X sé î 
uis Ira lion • 7" leS acteM-accusent votre Wmil 
nels il e’n 71 T* Palen, ’ ‘°US paraissellt crimi- 
vantâhles T ". P 6 monst(r”eüx - U en est d’épou- 
• • ’ Jashfiez-vous ! et pour y parvenir ,
J 'önez votre voix à la notre, demandez, exigez 
la reprise de la discussion commencée , provoquez 
1 examen le plus ample, le plus lumineux, le plus



propre à ne laisser subsister contre vous aucun 
doute , aucun soupçon, aucun sentiment de haine,I/. aucun soupçon 
nous vous y invitons pour vous même , nous vous 
en conjurons pour l’honneur de la monarchie con. 
stitutionnelle , pour l’honneur du caractère natio
nal , pour l’honneur de l’humanité' : justifiez-vous ! 
Je persiste dans ma proposition. »

Après que M. Salverte a termine' ses développe- 
mens M. le président donne connaissance à la cham
bre des articles du reglement qui déterminent les 
bornes de ses délibérations , et suivant lesquels la 
question se renferme nécessairement dans ces trois 
cas : là prise en considération , l’ajournement et la 
question préalable. La proposition est-elle appuyée ?

De toutes parts : non ! non !
M. le' ministre de l'intérieur monte à la tribune et 

s’oppose par des motifs tirés de la loi et du régle
ment , à ce que la chambre délibère sur un rap
port de commission fait à la fin de la session der
nière, attendu que quand la session est close tout 
est terminé.

Après quelques observations de MM. Chauvelin et 
Alexis de Noailles , la question préalable est adoptée 
aune très forte majorité,

M. le président annonce que la chambre va s’oc
cuper de la proposition de M. Labbey de Pompières 
tendante à accuser les anciens ministres.

M. Labbey de Pompières , appelé à la tribune 
pour développer sa proposition tendante à accuser 
les anciens ministres de concussion et de trahison, 
déclare qu’il l’ajourne.

■ La qnestiou des avoir si l’auteur d’une proposition 
peut l’ajourner de son chef, donne lieu à une longue 
discussion, dans laquelle sont successivement enten
dus MM. Benjamin-Constant , Dupin aîné . de La- 
bourdonnaye , Ravez et M. le président.

M. Labbey de Pompières déclare qu’il retire sa 
proposition , mais pour la réduire au premier jour.

M. Charles Dupin retire sa proposition sur les 
tabacs.

M. Marschal développe une quatrième proposi
tion tendant à affranchir de la formalité des scrutins 
secrets le vote des projets de loi d’un intérêt local.

La chambre décide que demain elle entendra unei 
cinquième proposition de M. Lefebvre , et qu’elle 
procédera ensuite à la nomination dn secrétaire ré
dacteur.

— La commission de la chambre des de'putés , 
chargée de l’examen de loi sarles communes, a chois 
pour son président M. de Lastours , et pour son 
secrétaire M. Humblot Conté.

La commission des pétitions fait divers rapports 
per l’organe :

I« De M. Angillis , sur deux pétitions relatives 
à l’abolition du droit de mouture , l’une de la ville 
de Tournay et l’autre de la régence de Nieuwkerke 
( Gueldre ). — Dépôt au greffe et impression des 
rapports.

( La pétition de Tournay était aussi relative à 
l’exécution du concordat , mais cet objet sera men
tionné dans le rapport général que la commission 
se propose de faire. )

i° De M. Trentesaux , sur une demande d’in
demnité des bateliers de Namur, pour le tort que 
leur a fait éprouver l’interruption de la navigation 
de la Sambre. — Ordre du jour , cet objet ne con
cernant point la chambre.

3° De M. Sandberg, sur deux réclamations , l’une 
d’Amsterlain , et l’autfe de Beverwick ( Hollande 
septentrionale) , contre le projet des 5o cents ad
ditionnels au droit sur le vinaigre. — Dépôt au 
greffe et impression des rapports.

Et 4” de M. Van Recnen , sur des réclamations 
qui se rattachent à la division judiciaire, entr au
tres des habitans de Verviers , en réponse à ceux 
qui voudraient s’opposer à ce qu’ils aient un tri
bunal.— Dépôt au greffe et impression du rapport 
analytique, conformément à une ancienne décision.

La séance est levée à une heure et demie.

TRI3UHAL CORRECTIQHHEL DE MAESTRICHT.

PAYS-BAS-
DEUXIÈME CHAMBRE DE3 ËTATS-GÉîlÉRAÜX.

Séance du 20 février. — La séance s’ouvre vers 
une heure moins un quart. — Présens 87 membres. 
Après la lecture et l’approbation du procès-verbal 
de la séance précédente , la chambre ordonne le 
renvoi au comité de diverses pétitions relatives aux 
griefs , savoir :

Bruxelles , Louvain , Jodoigue , Waterloo , Ni
velles et Ohain , Brabant méridional. —• Breda et 
Tilbourg , Trabant septentrional. — Turnhout, An
vers.— Rotterdam , Hollande méridionale. — Box
meer , Brabant septentrional. — Dixmude , Pope- 
ringue , Bruges , Boesingen , Cachtem , Qtickene , 
Fûmes , Dentergem , Aerzeele , Werwick , War- 
nefon Flandre occidentale. —• Tamise. Moreghem, 
Audenarde , Sottcghem , Eecloo , Morsele, Laerne , 
Cruyshaulem, Cruysbeek , Waerschout , Lovendeg- 
hem, Heusden , Somerghem , Rupelmonde , Mandeg- 
hem , Worteghem , Berlaere et Ham Flandre orien
tale. — Nimègue , Gueldre. —■ Mons , Bossu , Les- 
sines , Soignics et Loncin , Hainaut.— Frasnes , 
Andennes, ISamur. — Soumagne, Aiueux , Liège. 
— Horne, Limbourg.

En outre , plusieurs pétitions relatives aux im
pôts , entr’autres des sauniers de Liège et de Dinant, 
qui se plaignent du projet d’accroissement sur la 
taxe du sel.

Il est donné lecture dans les deux langues du 
rapport de la section centrale sur la loi transitoire 
d’une législation à l’autre, et sur l’abolition des 
codes actuels. Ce rapport sera imprimé et distribué; 
la discussion aura lien lundi *3 à xi heures.

Affaire de l’Eclaireur. — Voici les considerans 
et le dispositif du jugement qui a acquitté M. Weus- 
tenraad , avocat et éditeur de [’Éclaireur , prévenu 
de calomnie envers M. Van Maanen , ministre de 
ia justice :

Le tribunal etc,,
Vu l’art. 227 de la loi fondamentale ;
Considérant que chacun a le droit de publier ses 

pensées et ses opinions au moyen de la presse ;
Considérant que ce droit n’a d’autre restriction 

que celle qui résulte de la responsabilité envers la 
société et les particuliers , en tant que leurs droits 
auraient été lésés ;

Considérant que le tribunal correctionnel doit uni
quement rechercher quelles sont les restrictions appor
tées à la liberté de la presse par la législation pénale 
existante ;

_ Vu l’art. 367 du code pénal, qui a été seul invoqué 
par le ministère public même ;

Ayant égard a l’économie des dispositions compri
ses dans les articles 367,368,370,37 1 et 372, com
parées avec le système suivi par le législateur dans 
les articles 222 et suivans , et avec les institutions en 
vigueur lors de la promulgation de la lcgislatiou pé
nale actuelle ;

Considérant qu’il résulte clairement du rapproche
ment de ces articles que les dispositions du cods pé
nal sur la calomnie en général ne peuvent pas s’ap
pliquer aux attaques envers un ministre ;

Considérant en outre que les caractères de la ca
lomnie ne se retrouvent point dans l’article in- 

i criminé ;
D’où il résulte que les faits dont il s’agit au procès 

ne sont point prévus par ia législation existante ;
Vu l’article igt du code d’instruction criminelle ;
Déclare que les faits ne constituent ni délit ni 

contravention ; en conséquence , annule l’instruc
tion , la citation et tout ce qui a suivi ; renvoie le 
prévenu Théodore Weustenraad de l’action intentée 
contre lui.

—On lit dans la Gazette des Pays-Bas qae le 
texte de l’arrêté du 18 , relatif à la formation d’une 
commission pour la révision des lois sur l’ensei
gnement était en hollandais , et que c’est par errent 
que dans la traduction française on a omis le nom 
de T. J. Van Toers , conseiller d’état.

— Nous extrayons les’détails suivans d’ane let
tre particulière de Batavia, en date du 1 g octo
bre , et reçue par la voie d’Angleterre : « Je n’ai 
pas à vous mander beaucoup de nouvelles impor
tantes. La guerre reste à Java au même point ; il 1 
s’y livre souvent des escarmouches très sanglantes, 
sans être décisives. Le général Holslrnan a désire 
sa retraite. M. Lawiek van Pabst s’est attiré des 
désagrémens sérieux. Ces circonstances font pende 
bien. Nos troupes et surtout les divisions expédi
tionnaires sont déjà considérablement diminuées par 
les maladies ; l’effet, que l’apparition des Alfoeres 
et autres troupes auxiliaires avaient d’abord produit 
sur les mutins, est tout-’a-fait oublié , et les insur
gés sont plus hardis que jamais. On espère néan
moins que l’on saura serrer de si près les principaux 
chefs , que la paix ne sera plus long-tems troublée, 
Vous comprenez que le commerce est, par l’effet 
de ces événemens , dans une langueur mortelle. Ton
tes maisons du Bengale so sont retirées d’ici et 
beaucoup d’autres des Pays-Bas se trouvent à peu, 
près sans affaires. Dans plusieurs cantons la culture 
souffre beaucoup. » (Handels-Blad.)

— On porte à 171 le nombre des villes et coni- 
mimes où l’on pétitionnait en ce moment pour 
liberté de l’enseignement, celle de la presse, etc.

— S. M. a fait les nominations suivantes : 
Membre de la commission d’enseignement et 'ns‘

peoteur des écoles dans le 8° district da Braban 
méridional , Mr Victor Digneffe, commissaire 
district à Nivelles ; , . ,

Inspecteur des écoles dans le 8e district <c 
province de Liège , Mr L. H. G. Loohiennc 
veur de l’enregistrement , à Slavelot.

— On mande d’Anvers ce qui sait : « ù°lr8P0]t 
triste et désert depuis la fermeture de 1 Escaut

K..!, àr« nlus al
1 soll

reeë1

les’glaces , a présenté un spectacle deS!plus a’iiuii*1;
Une flotte marchande de trente navires, t .du monde,e”

im-voiles, venant de toutes les parues 
arrivée devant le port. Vingt-sept sont entres 
médiatemeiit dans le petit bassin et places a 
Deux navires entraient de front avec une a 
et un ordre admirable. Une foule consitleia
mait encore ce spectacle pittoresque et ma|Ç
_ _ 1 . . K 9« .mVtl

jestueuS'

On attend encore aujourd'hui 2Ô ou 3o lias ire 1 
demain dimanche le reste de la flotte.«

Le nouvel arrêté sur l’instruction moyenne . 
il le dernier mot de M. van Gobbelschrof
l’adoption du budget décennal, le minist re J (f

? Q*
viendra-t-il plus au rapport du 3o iail.',el noa- 
faut-il alLendro du travail de la cornons*1 |( 
veile , lorsque ce travail aura été reVlsenar t#
coriseil-d’état pour être refondu eincore Par

u’on p;1autre commission? Le projet de loi quc-- '|,eI1c,.i- 
aura-t-il pour but d’asseoir la liberie 

nement sur une base large et libérale, °,lj:s|a[ive?
11er à l’arbitraire ministériel la sanction1 Ço ^ ^
Est-il à croire que le ministère 
messe avec plus de loyauté que
fication de la législation de la presse . ,^.re

celle de
p En f "

Liège, le 23 Février.

On mande d’Amsterdam le 18 février que 
suivant un avis de Portsmouth du 7 du même mois, 
on avait reçu dans ce dernier port la nouvelle que 
tous les états harbaresques avaient envoyés des cor
saires croiser contre les navires français et néer
landais , de sorte qu’aucun des bâtimens de ces 
puissances ne passait le détroit de Gibraltar sans 
être convoyé. Une frégate de guerre , un brick et 
une goélette des Pays-Bas , ainsi que divers bâti— 
meus de guerre français croissaient à la hauteur du 
cap Spartel. (Journal de La Haye.)

l’arrêté contient-il de la paît du m“' si0i:
réelle ou un semblant de c vCCii!

- rt • ao>concession
veut-on gagner du terns ou satisfaire ^llS if 
des pétitionnaires? C’est ce que le leHl ,iaiioA y 
prendra. Nous ne nierons pas que ^=af,s pii«1*'
acquis le droit do se défier des Pr0'n >,u 
térieilcs; nous ne dirons pas non 1. ll*e4sUccè‘ 
de ces manifestes contradictoires qui- ! ■ c0nc« 
de quinzaine en quinzaine , au lieu de ^„fl 
sions partielles et équivoques , au prlS fi 
on marchande nos libertés , il n y p||0111ie f°'! ■
biletc et de dignité à apprécier une fl,ais 
nécessité et les devoirs de sa position , . ^11

............................ > fond de» ■ erîqu’il eu soit de l’avenir et du fonil U£”1 | ]e
1 .. . • __ »imifau moins est-il que dans le xnomen^3 fair' "J,
nistre de l’intérieur veut [avoir 1 air 
concession ? Au moins est-il ffoe



l’opinion laisse une trace, si ce n’est dans les acte* 
définitifs, au œoiiw dans les promesses et dans le 
langage de ce ministre P

Quelque insuffisant que soit ce mérite , on ne peut 
s’empêcher d’en savoir quoique gré à M. Van Gob- 
belschroy ; on ne peut s’empêcher d’en rapprocher' 
la désespérante impassibilité de son collègue de la 
justice. Au silence imperturbable que garde ce der
nier, ne semble t-il pas en effet qu'il n’y ait rien 
qui le concerne dans les réclamations qui se sont 
élevées de tout côté? Affectera-t-il de tenir pour rien 
les pét.hons contre son projet de loi sur la presse

feindra-t-il d’ignorer que les atteintes portées à la 
liberté de l'instruction „’ont pas seules provoqué 
c mouvement qui se manifeste de toutes parts en 

faveur de nos libertés, que c’est le besoin d’ê-re 
garanti contre plus d’un genre d’arbitraire qui a 
ému les esprits et que c’est la multiplicité des griefs 
qui a donne a I opinion ia force et l’activité qu’elle 
montre aujourd’hui pour les combattre tous ?

in M van Maancn ne cède aujourd’hui en pré
sence de tant de vœux soutenus sans doute de 

sanction des représentais nationaux , il est 
mp evident qu il n’y a plus rien à espérer de ce
“ D tov Tr6/' qül 1 entêtement de ces vieil- 
■es l pitoyables idees, dont l’empreinte se retrouve 

> dans lotis ses arffls pcf ----■ » . ,

meunier Desprez , préposé h la conduite de ce trans- 
port. Il fallait donc un prétexte ponr justifier celte 
saisie violente. La position était embarrassante ■ 
car la seule inspection du document réfutait l’allé- 
ge;ion de surcharge , et la fausse destination n’au
rait pas mieux réussi.

Trois jours après , la dame Gillet reçoit copie du 
proces-verbal, portant date du lendemaiu'de la saisie. 
A son grand étonnement il n’y est question ni de 
ausse destination ni de surcharge; mais s’il fallait 

eu croire les rédacteurs, ils avaient vu sortir le 
chargementdu’moulin à midi et demi , et après avoiret en faveur du jury dans l'es matiê^po ,i^P SSt"’1“ t —

* * j i, «um i empreinte se reu
f* ^,l0ilS, ses ael«s 1 est désormais incurable.

«“t - -•1 r . , • vîcraifîitJ ,
au fund dIT- , ..?n se Persuader que c’est
pu „, ° lm seu‘ q«M s’agit. Tant pis pour lui
est réveniéeeneCt0re “ ‘î COmJ,rendre 5 mais l’opinion 

meme ses progrès sont as- 
de tout cea„i’/ °" 56 romPre , te! est le sort 
Maanen fasse le p[>ÇP0Se ,a, sa marche- Que M. vanÎà ,ui 8°“l*ailer PÂ*dïelse' ’ C° & "0US

p, . C0Da d'assises de dièse.ï'^nuon d'eutrages envers 
nis trat ion 
faux.

oe
accises.

un commis de l’admi- 
Employés accusés de

fiéant au tribuna’ de L e3U de LleSe * luSe S«P~ 
'»tnparaissait J Pïe,mere instance , M» Gillet,
Cambre de la eo * eniler devant la première‘ ■ îette? P*?»« poutrages
Paroles envers 1’ ' ' f,cvenu u outrages pp a jp
n 4-ldlkpm U Ai J , xlUGLUemitl.
Sau'-age, Ilober’t b0""'61' de l’ordre- Teste, de 
^ pour la d4 0'eJe Van UuIst’ s’e'taieilt 
û’aplès le di- v “ -Je lenr Confrère'

violin tl C» ,

"efaàt allé" anm ° 1’0mPloJ'é Jaequemin , celui- 
'.»ler une . J, “ °?S d® novembre dernier, cons- 

en i™ - ia joi moplt(11.e à l’usino
uer im„ ue
tl, l,ccontravention à

wune Gillpi n/ie r,*n ------r ~ ** *t<Ut ® l’emplové1 Gl‘ 6t’ qai e:tait Posent, an- 

* lui eLlinÜ! !“C.“a.m0Uf a.PP«ent etSa cls*pi
,1 !’s v°uloir lui p-.„1 - “l'paieiu et
!‘:Com,ne iudiJePTer P°ilT^oi • «o regar--«uiaie laiclicrnô ri 1 ’ 1 u regar-

■ ra,so'n de Ce* de P°rter sa commission. C’est Atr«:.. c pronns mm IV/Ifi r*:n * r.1, ’uii (jp p„ n i'Uf/irfiiösiori, Lj estJavo|r autra4 rP0S qUe M° Gillet ëtâit provenu

PCe de ses fonctions 0nilU1S Jacqucmin dans l’exei -M IC f°n:Gti01's'
|r>SnJStuai‘éral d’Andrimont

;pnf < .......... . a dit que ces
.......... ’art. 2 J f Ses Jeax le délit d’outrage

""""n de la pemèv «°r P""?1 et ’ C01lclllt au
Vai1 HulsfP ^’6 francs d’amende).MeCl • 911 Hulst n «“UJCUUCI,

p DaVaient c1on„/1j“n,menoe' Par rappeler les faits
fibnpSr°"1 différens dVnX Pr°f°S de M° Gillet , 

t\, Gequemin a‘Heurs de ceux que |t,i at-
s, apres Cette nr. .
-Vrmis Jacq„èmi°yerr ’ 20 sePtembre 1827,
d:rant"iCllarSerneiit de* f(,°uders et Coune avaient 
et qu'l a maiSon ?rlocnde dame Gillet, 
HiîJ|9cs minutes. bpai|Ur Ber,lard, vers mid- 
n. .. ransDort labî 0CU£neut qui accompagr

i h un çUart-d'/ieure
C6lransPortétait v;VÎMÜOCUmi

1 midi n,'.e P°ur

'Dexa,

Ur de midi. O,, ,,'UUt un quart-d'heure
2LS* p-f-i'««...! e„; ‘»■■II«, ompiov- - P«'1-

document « r * aPres avoi 
iJ» : 1 ’ nc firent-i■e,C5i°m S0Us ce rà"

tilie f :,e l’heure 1 ». "r|’7,1 • 11 ne fi 
Ki. que l'a farine1l,üut\ccUe

r bien exa- 
aucune mention

mctTf! fut Pas 111 dme
h, vu. »î - id larino r. • 0 rwl4L ''Cite
,til POI q^° le document ]t UU0 ailh'e desti- 
“1|,|oL ^fausse destinai:nP°rta,t une surcharge
tenant dédSa?s - °I surcharge que les

II «r fl  . 1 .1 ft” «‘«ient rédiger °UVners de la da‘"e 
,'“'repôtVca1lent saisi d°e verbal. Les

i ! 1 olievat —î- ( 'Ve force et emmené. '.eva> , cbarette etC<.‘°,rce emmené 
V°les de fait s i farine . après avoir 

SUr la Personne du garçon

..c uciaui u’exactitude qui rendait 
document nul et donnait lieu à des amendes et 

confiscation s’élevant à plus de /joo florins.'Enlendant 
par e de 1 heure pour la première fois , la dame 
u net se mit aux enquêtes pour savoir s’il y avait 
erreur ou mauvaise foi dans le fait des employés.

le apprit que plus de 3o témoins attirés sur le 
Heu de la saisie par les violences des employés 
pouvaient affirmer qu’il n’était que midi et quel
ques minutes les uns ayant entendu sonner l’heure 
au pont St.-Juhen, les antres ayant vu sortir les 
ouvriers de 1 etablissement de M. Combien - De- 
hnsse a midi précis. Elle sut que ces mêmes té
moins attestaient qu’il n’avait pas été question de 
n,„e“r.?’ au moment de la saisie, qu’aucune montre 

avait meme etc consultée parles employés,et qu’au 
eu de parler de la prétendue inexactitude de l’heure 

î. avaler‘t hautement allégué une fausse destina
tion et parle de surcharge. La dame Gillet acquit 
doue ainsi la certitude que les employés avaient 
ornmis an faux dans leur procès-verbal, et qu’ils 
avaient ,mag,ne frauduleusement long-ton» après 

la saisie. Elle rendit plainte de cc faux à M le
ÏÏSTÏ t r0i ’ r°UVrier Desprez porta plafnl:

cSvîîiir“6 c,e police’pour ies
Depuis ce moment les employés inculpés de

Same °C%^ *1 rePrdsente>- a l’usine de 
madame Gillet, et y verbalisèrent encore fréquem -

dideir GiHet’ I16' dt’vant les tribunaux du 
ef e ces proces-verbaux, demanda qu’il fût sur- 

s s au jugement de ces prétendues contraventions
plainte S’il^î eUtFe.'0 S,alUe' S!lr le S0It de ^
P u- ’„f est,luie fuis reconnu , disait son de'fen-
d'à ’eoml refdi0teurs de c« procès-verbaux ont 

l coinmjg un faux matériel et intentionnel à son
Klri’ u Se-ra biCn P|US facile de se justifier 

. ,yf nouvelles imputations. La cour d’anoe! sai
sie de l’examen de cette exception , n’a ^encore
stable sur son mérite. pas encore
mSJ"TSfCi™llStanM que rtüI dB ces com
mis accuses de faux se présenta en novembre der

e*' Pour declarer à la dame,Gillet qu’il venait de 
constater uns nouvelle contravention à sa charge.

il!0 Gillet déclara au nom de son épouse mi’il 
voulait que le procès-verbal fût rédigé en sa pré
sence , ayant a y faire insérer une observation . Je 
ne tous regarde pas maintenant comme employé 
ajouta-t-il en parlant à Jaequemin , et je vous prie’ 
de mentionner que je vous récusé ici , comme £ 
vous ai déjà récusé devant les tribunaux, parce
de faTuxUSQuiUS EnCOre ST \C P°ids d’iuo accusation 

eux Te ‘ 'T r°nd 1,nhabile à forcer à mes 
Me Gillet. ° sens ‘es paroles aT°uees par

fl en résulte, a dit M° Van Hulst , qu’elles sont 
oul-a-fait innocentes et bien naturelles avant été

■TSSi TiS’e b,lt dev défense et nu“e'uient dans 

Messieurs1 a7iu£' t ' T ^ emPresser™ donc, 
lie M° Gillet n 1 ’ dre ref01Inaltro ‘’innocence
qui l’a appelé’,tPOUr ,,,Bl,.fier le dloix du tribunal
Lu qui von» vol 80,1 S0U' ’ P0ur !«stifîei- |e bar- 

1 vo s voyez se presser autour d’un mu 
here et se disputer le plaisir de défendre un ad 
vous 1 acquitterez avec joia poar justifierLtrcTro’ 
pie estime , prix que la cour n’accorde c, VL
vocat consciencieux et délicat „ 1 . .* a
nons tous et que vous n’avez iu’nu - r’ °“s amfiihon- 
à notre hono.able ami . ' * c^e d’accorder

?;■ y" “»«u »Ä™ “i“ü
ny dpas heu a suivre contre les employés. q

M» Teste, dans la réplique, fait voir que h, 
chambre a simplement suspend,u l'instruction, par 
le motif assez étrange que l’administration pour
suivant la dame Gillet du chef du procès-verbal la 
prévenue aurait, alors tous les moyens ,d’en prouver 
la fausseté. 1

, Mai.s.' comme on s’en doate bien , ajoute-t-il 
administration 11’a donné jusqu’à ce jour aucune’
llltfi Ail nt’/tf'ào.ünrko] n î-m. J.- ._ • ... .

-awvu , vient a actionner i administration en resti- 
tution des sommes qu’elle a dû consigner , pour 
ravoir le cheval et la cbarette saisie. ?,]» Teste con
tinue à explorer le dossier de l’instruction en faux 
qui venait de lui ê tre confié par le ministère public,’
mJn-H0liVe la ‘nslillcation compieite des dires dé 

Gillet.
La,C°IV' Hdans son.arrêt I a reconnu que les.pro- 

pos de M° Gillet étaient le résultat et en quelque 
sorte la continuation du système do défense plaidé 
par son épouse , et qu’011 ne pouvait point dès lors 
y trouver une iiilônlion coupable.

M° Gillet a donc été complettemeut acquitté et 
a reçu devant la cour même les félicitations èrn- 
pressees de tous ceux de ses confrères qui assistaient 
a ! audience.

fr,C?MMERCE'. ~Bourse de Paris du 20 février. — Ren. 
tes 5 p. ojo,jouiss. du 22 mais 1828 , il, fi-, 05 c 1 
3 p. 0,0 , jouiss. du 22 décembre 1828 , 76 fr 45 c — Ac- '
paLVS 25ban7Tft’ S8i° fr- °,° C- - d’t
P ’i, ’ 78 “• 8l4«- — Emprunt d’Haïti , 000 fr. 00
56 7,8 ’ J* 20 féwier. ~ Dette active ,

r,. r ' ,ilfer®e 6,161- Bill- de change, 20 7,(6 _ 
Synd. damort t00.tj8,—. Rente remb. 97 tit6 Act Société 
de commerce 88 5[8. ‘ A ’ aociete

Bourse d'ANVERS , du 2! Février.
Change

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.
Q4 p.
Il 95 
17 li S 
36 dp6 
35 3116

à 2 mois. à 3 mois.

tl 87 t[2 
46 7j8 
35 718 
35

Escompte 4 p. 0j0.
Cours des Effets des Fays Bas.

Dette active, 2 l[2 d’intérêt, 56 0,0?
Obi syndicat, 4 t[2 „ 00 0 0
Rentes remb., 2 t(2 „ 96 7 8
Act. S. Coin., 4 t[2 » 00 0j0 N.

I 0|0 p.
II 82 tj2 
46 Uj<5

3H
35 11 [16

ÉTAT CIVIL DE LIEGE du 21 fàv. —Naissances, 2 garçons 
? IjllÇS. Deces 1 garçon , I homme, savoir : Andrien Remade ’ 
age de 73 ans, cuisinier, rue sur la Haille , célibataire.

TEMPÉRATURE a liège, du 23 !février - y 8 heures 
du mat,n 2 degrés au-dessus de zéro; ƒ2 heures , 3 degré”?

N NONCES ET AVIS DIVERS.
t-sssèrî was sa-

HUITRES anglaises trè"sfraîches, au Gastronome, Pont-d’IIe.(6.

LOCATION DU DROIT DE CHASSE DANS LES EO’S 
. . COMMUNAUX DE SPA BOiS

-L aammis(ration communale de Sm t
que ie droit de chasse dan. le. toi* dA “ Pu,bS;<: ’ 
lieu, n’a pu être adjugé le dix né„f f’ • 9°f™Une du dif'

pour un bail de trois ans, aux conditions reprises au 
des charges reposant au secrétariat communal où les amatL'' 
pourront en prendre connaissance amateur;
--- --------- j----- ‘ '' '' ' 638
Un bon COCHER connaissant ’parfaitement son ,i. , T

ssrAf- p'"‘“‘■c.’sïï
Jeudi 26 février, à neuf heures ^ i ~-------3

faillite de W. J. J. Dewandre, autorisés ,es a”ens de H
feront exposer en vente publiciue \ frP 1 f?pe commissaire 
n» 25, deux bons CHEVAUX dont v VC ’ cilez d’Oufrepont 
pre à la selle et au cabriolet. lUn l,re,())an;t si-x ansestpro-

Ophov 648
Avis est donné au nnt.I I ----------------------

vrier (829 , il sera nroèé I - , ’ „T3.e le vendredi vingt sent fé 
MM le bourgmestre Ä “ 1 ndtcl de-Vjlîe de HU Y, devani
MUNALE, ù L’adjudication' T cT'f ^ gabdecom-
dite .garde, par voie dP d s uAIFORMES de la
ditions dont on peut d t v!!I“ns cac¥‘des et aux.; condifions dont on péuTdans Pentotp0"8 Cach,etóes et -ix Coé 

aujecretar.at de l’administration ^°™.»,Jnioation

0n demaQdC™^^
UZ



AVIS AU COMMENCE.
Nous avons l’honneur île prévenir le commerce qu’à dater du

1. ' _—. ^ n T) A U T^TTÎ A n. >! 1 Aunv»-i /Ie1' mars prochain, nous ferons PARTIR régulièrement trois 
fois par semaine, de cette ville pour BRUXELLES , G AND, 
toute la EL AN DRE , et vice-versa des VOITURES destinées au 
transport des marchandises, lesquelles, par suite de nouveaux 
arrangements, seront en correspondance directe et immédiate 
avec tous les accélérés français , pour Paris et toute la France.

Ce roulage établi sous les meilleurs auspices offrira la plus 
grande célérité à des prix troc modérés.

11 correspondra en retour avec le roulage pour VERVIERS 
COLOGNE , FRANCFORT S. M. , toute L’ALLEMAGNE , la 
SUISSE et L’ITALIE. Steins , Jongen et Delrez.

Les bureaux sont établis :
A Bruxelles , chez M. Xavier Hellemans > au Canal.
A Gand , chez M. Quanone Gnudeman.
A Mons, A Valenciennes , chez MM. Harpignies, frères.
A Paris , eliez MM. Lamy et VHonneux , faubourg St.-Martin.

643

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’hôLel-de-ville. 929

Cadot , au Café littéraire, me devant la Magdelaine , a reçu 
des HUITRES anglaises très-fraîches. 801

DEUX BONS CHEVAUX de selle à vendre , 
à l’hôtel du pavillon anglais, à Liège; ainsi que 

»deux CALECHES dont une neuve. 617

Mercredi 25 février 1829 , on VENDRA chez de Loncin , quai 
d’Avroy, n° 577; commodes, bois délits, tables de nuit en 
acajou et autres , lits, traversins , habillemens , plusieurs beanx 
fusils de chasse et autres objets. Argent comptant. 614

VENTE D’UN BEAU BÉTAIL.
La dame veuve de M. François Denvoz, cessant l’exploitation 

desa ferme,sise A BERLO , canton de Wareinme, exposera 
à vendre au plus offrant et à crédit moyennant caution en ladite 
ferme , sous la direction de Me Goyens , notaire, les 5 et6 mars 
1829, chaque jour à midi très précis.

1° Dix CHEVAUX de labour , dans quels un hongre de six 
ans, et 4 jumens pleines, tous propres aux rouiiers , et autre 
usage ,plus deux hongres de deux ans, et un poulain d un an.

2° Douze VACHES pleines d’une belle et bonne espèce, un 
bœuf gras, trois autres boeufs, plusieurs genisses et taureaux 
de deux et un an.

3“ Dix TRUIES pleines., deux cochons gras , plusieurs 
nourrains.

1« Un troupeau de 80 BÊTES A LAINE, race galleuse ;
5° Trois CHARIOTS , quatre charrues , plusieurs herses et 

autres ATTIRAILS DE LABOUR.
On vendra le premier jour les cheyaux, bêtes à cornes et 

attirails de labour.
Le deuxième jour les collons et bêtes à laine. 640

Un APPREN TITYPQGRAPHE sachant très bien lire peut 
se présenter au bureau de cette feuille.

VENTE D’UN BEAU MOBILIER.
Cette vente aura lieu le mercredi 25 février 1829, à deux 

heures de l’âprès-clinée , chez Duvivier, rue Arelbruck, con
sistant en diverses meubles très-bien conservés , en acajou et 
chêne, tels que commodes, tables de jeux et autres, chaises 
bourrées , encoignure , hautes garderobes , annoire aux linges , 
bois de lit, deux glaces d’une aune dix-huit centièmes de haut 
sur nonantc-deux centièmes de large , un service à café , riche
ment doré , miroirs, litteries, un superbe régulateur, allant 
un an sans le remonter, avec sa caisse d’acajou, environ 500 
bouteilles de vin de Bourgogne et Bordeaux, une couple de 
harnais et deux lampes de voiture , une batterie de cuisine, ainsi 
qu’une quantité d’effets trop long à détailler: Argent comptant 

Cr" Plus, un FORTE PIANO à 5 octaves , en acajou.

Belle FENTE de MEUBLES pour cause de départ.
Le jeudi 12 mars 1829, à une heure de relevée , et jours 

suivants s’il y a lieu, il sera vendu par le notaire Eraikiï 
à la maison n° 2 , à Chokier, un très beau mobilier con
sistant en quantité de meubles, en ACAJOU ET AUTRES, 
tels que, secretaires, chiffonnières, commodes, pendules; 
tables, miroirs, gravures , lits de plumes matelats, c.uiveries , 
étaineries, batterie de cuisine, table à coulices à jeux, verres 
porcelaines, une grande voiture de voyage , une calèche des 
harnais pour deux chevaux’, instrumens de jardinage, tonneaux, 
neuf cents bouteilles de vins bourgogne et autres objets 671

A LOUER pour le 1er mars , une grande et belle MAISON, 
avec 50 perches de JARDIN garni d’arbres à fruits , étang etc. 
située faubourg d’Avroy, rue Grand-Jonkeu, n° 92(.~S’y 
adresser les lundi et mardi de 2 à 4 heures. 644

A VENDRE au CHATEAU DES VIEUX-JONCS une grande 
quantité de PLANCHES sèches de toute dimension et lon
gueur , de chêne, orme, sapin et bois-blanc , bais tin pour 
meubles, tel que platane, cerisier , prunier et autres.

Dito plusieurs milliers de jeunes PEUPLIERS de canada 
d’Italie, il s’en trouve déposé pour échantillon à la j osteet

aux lettres à Tongres. 646

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Il sera procédé par le ministère de Mc Parmentier , no

taire royal à Liège, dans une des salles du palais de justice 
de la même ville , le mercredi vingt cinq fécrie) 1829, à dix 
heures du matin , à la VENTE publique de tous les BOIS 
DOMANIAUX situés dans la province de Liège.

La description de ces bois se trouve dans divers catalogues 
que l’on peut se procurer chez les agens du domaine à Liège , 
Huy, Namur , Dinant, Luxembourg, Dickirch , Marche, Negf- 
cîiàteau et Maestricbt, ainsi que chez les agens forestiers de 
la maîtrise de Liége-

A Liège, le 31 décembre 1828.
L’administrateur des domaines du 5me. ressort, 

Ferdinand Del-Marmol.

1 ! 0 LOCATION PUBLIQUE.
Le 26 février courant , à 9 heures du matin , il sera pro

cédé devant M« Dcsart , notaire à Liège , au lieu des séan
ces du bureau de bienfaisance, rue Vinave - il’Isle à Liège , 
Maison des Pauvres , à la location publique des pièces de 
erres suivantes ; savoir :

Me Goyens ,notaire A MONTENAKEN , canton de St. Trond 
procédera aux VENTES publiques suivantes, qui auront lieu 
à crédit moyennant caution , savoir :

Le 9 et 10 mars 1829 et jour sjivaut, s’il y a lieu , dans 
ladite commune de Montenaken, à la requête delà darne veuve 
Seutelet née Robyns, cessant la culture, d’un BEAU BETAIL 
consistant en

1° Quatorze CHEVAUX de labour entre quels deux super
bes entiers, savoir un de 5 ans, l’autre de 3 ans, 4 hongres de 
4 à cinq ans , six jiimens entre quelles plusieurs pleines et trois 
poulains de 18 mois propres atout usage;

2° QUINZE VACHES pleines d’une espèce peu commune, 
deux beaux taureanx et plusieurs genisses de deux et un an ;

3° DOUZE TRUIES pleines ou avec leurs jeunes, quarante 
nourrains, deux cochons gras;

4° Un troupeau de CENT SOIXANTE BÊTES A LAINE, 
entre quelles quarante laitières avec leurs agneaux ,

5° Trais CHARIOTS , une charrette , cinq charrues , hersses, • 
rouleaux et autres ATTIRAILS DE LABOUR.

Contenances 
perch, aunes

Situations 
des Terres. Nous des ïermiers. Demeures.

113 35 Lawaigc, Bartlielemi Topet. Lawaigc.
52 32 Vroenhoven , Herman Lenaers. Seyne.
67 78 lions , Jean Paede. Hons.
37 92 Grandville, Robert Dumont. Grandville.
21 79 Heure-Trixhe Pierre F’astré. O tliée.

116 17 Thys, V°. Poisman. Otrenge.
69 75 O trame, Christian Delmeer. Thys.
89 58 Thys, Ve André Hanosset. idem.
88 •93 Otrenge, Ve Poisman. Otrenge.

179 87 Thys Ôtrenge,Ve Jean Hanosset. idem.
17 43 Xliendremael| Nicolas J acquemotte. Crisnée.
Et le lendemain 27 février à la même heure et au même

lieu il sera Procédé à la location de celles suivantes ; savoir :
207 12 Amry (Heure) Ve Martin Slockis. Heure.
49 59 Heure le Ro- Heuri Closquet. idem.
26 15 Hou tain-Sim. Lambert Darcis. Iloutain- Sim
58 84 idem. Wathien Defîze. idem.

104 62 Millen, Picrre-Jh. Dewaleffe Millen.
43 59 Glons , Noël Depaifve. Glons.
52 31 Roclenge , Ve Mathieu Colleye Boclenge.
15 24 Sussen , Nicolas Louvrex. Sussen.
43 59 lidem. Gerard Yans. idem,
13 50 |Houtain-Sim Antoine Bodson. Villers-l’Ëv.

Artiale 2. Une forge , près la maison sus désignée, s,æ 
même commune de Loncin ’, occupée par ledit Sébastien 
Bawedin.

Troisième lot. — Article lej Une pièce de terre labourable 
sise même commune de Loncin , vis-à-vis les maisons susdé- 
signées , contenant soixante cinq'perches trois cent quatre ringt 
onze palmes.

Art. 2. Une autre pièce de terre , sise audit Loncin, derrière 
la maison, occupée par les saisis , et contenant vingt six per
ches ceut cinquante sept palmes.

Art. 3. Une autre pièce de terre, sise au même endroit que 
la précédente, contenant environ dix perches.

Art. 4. Uneîautre pièce de terre, sise à la chaussée de Liège 
à Saint Trond, vis-à-vis les maisons sus désignées, contenant 
environ trente quatre perches.

Art. 5. Une autre pièce de terre , sise près jWaroux, conte, 
nant environ soixante trois perches deux cent douze palmes.

Art. 6. Une autre pièce de terre , sise au fond de Warom, 
contenant environ deux bonniers soixante une perches cinq cent 
soixante cinq palmes.

Art. 7. Une autre pièce de terre, située eu lieu dit : Elit 
i May .contenant environ cinquante six perches six cent soixante 

douze palmes.
Art. 8. Une autre pièce de terre , sise^assez près de la pré

cédente, contenant environ vingt six perches cinq cent cin
quante sept palmes.

Quatrième lot. ■— Article 1er La moitié au total d’une pièce 
de terre indivise, sise vis-à-vis la maison dé Léonard Dechamps, 
contenant quarante trois perches cinq cent quatre vingt qua 
torze palmes.

Art. 2. Une autre pièce de terre, sise en lieu dit : Tjiiet.it 
Waroux, contenant environ soixante neuf perches sept cent 
cinquante une palmes.

Art. 3. Une autre pièce de terre , sise vis à vis les maisons 
sus désignées , contenant vingt six perches cent ciuquantc sept 
palmes.

Art. 4. Une autre pièce de terre , sise en lieu dit : à la Xk- 
velotte , contenant environ treize perches soixante dix huit 
palmes.

Art. 5. Une autre pièce de terre , sise au chemin de 
Wai-oux , contenant cinq perches quatre cent quarante neuf 
palmes.

Art. 6. Une autre pièce de terre , sise v,is à vis les maisons 
îles saisis , contenant environ vingt six perches cent cinquante- 
sept, palmes.

Cinquième lot. — Article 1er. Une pièce de terre, sise en 
lieu dit Chemin de. TV aroux , contenant trente perches cinq 
cent seize palmes. -rit

Art. 2. Une autre pièce de terre, sise en l eu dit Fom j 
TVaroux, contenant environ vingt une perches sept ce» 
quatre vingt dix sept palmes. . , , • .

Art. 3. Une autre pièqe de terre, sise*vis-à-vis la■|”a!® 
Léonard Dechamps, contenant environ dix sept perches dé
cent trente huit palmes, partie de plus. t il

Art. 4. Une autre pièce de terre , sise à la voie d» 
à Saint-Trond, contenant environ trente perches cmq 1 
seize palmes. . T, „j

Art. 5. Une autre pièce de terre, sise vis-à-vis chez <• ^
Dechamps, contenant environ quarante trois perches cinq
quatre vingt quatorze palmes. ., , :

Art. 6. Une autre pièce de terre , sise derrière a ,
du sieur Dechamps, contenant environ vingt une pew

“SJ*
Tous les immeubles ci-<

de Loncin,(district électoral et canton île HollognM»»* ^ 
arrondissement judiciaire et province de Liège, « j, -.....] ’ ..... ci-après nommes,^cupés par les époux Vanobergen, ci-ap.rç» 
saisies, à l’exception clés immeubles composant le < ^

nrennés nar le sieur Séabsticn BaW ’ iIlot, qui sont occupés par le sieur Séabsticn 
réch ‘récliaî ferrant.

La saisie desdits immeubles a été faite par procès-i-veifo*
-*-*n ouMiv/ xiuouua iui)uvuLm,j ci om< i a /? |g|ïlô

de l'huissier Michel Servais Houdret, en .° 1 Ji cnrd:' 
mil huit cent Vingt neuf , clôturé le lendemain, . .
à Liège par Lavalleye , le neuf même mois de ^Jtbixf16 
huit cent vingt neuf, transcrit au bureau “®st "|,re0eà

j de Liège, le dix du même mois de février, ri sa
j tribunal civil de première instance , séant sti

llt le 12 et 13 mars 1829 et jour suivant, s’il y à lieu , dans 
la commune Velm , près de Saint Trond , en la ferme du châ
teau , à la requête de la clame veuve Jadoul, quittant cette ferme,

D’un BEAU BETAIL, consistant en
4° Neuf CHEVAUX de labour entre quels un liongre de 7 

ans, trois jumens pleines . plus trois poulains dont un de 2 ans 
et deux d’un an , propre au roulage, au cabriolet et autre 
usage.

2° Dix superbes VACHES pleines, plusieurs genisses et veaux;
3° Seize TRUIES pleines, trente nourrains ;
4° ün troupeau de cent quarante BÊTES A LAINE de 

race pure ;
5« Deux CHARIOTS et tous les ATTIRAILS DE LABOUR.
On vendra le premier jour, les chevaux , bêtes à corne et 

les attirails de labour.
Lé deuxième jour les cochons et bêtes à Laine.
On commencera chaque jour à midi très précis. 639

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

Iioutain- Sun quatorze du susdit mois de février mil huit cen 
A la requête de la dame ' Marie' Elisabeth 

Gérard Ory, marchande brasseur , demeurant a. 
Marguerite , à Liège , y patentée pour mil huit çcn 
le quatre j uin même année, article cinq cCn-yj^.jc Joü1 
deux, sur Guillaume Vanobergen, et la daine ^ JJ 
Bomdouxhe, son épouse, cultivateurs et au - 
miciliés en la commune de Loncin. , pejjà

Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial.“
je!/-, „ «- d trnie fiivriPT lTIll llUlt C

(I 19) Immeubles à vendre par expropriatiou forcée. 

Premier lot. —Article 1er Une maison , cour, grange

saisie, portant date du trois février mil huit
enregistre à -Liege, par savane je, *e. ^--7 . passées «"r

Copies dudit procès-verbal de saisie ont «
1 enregistrement. 1° a Mr Jean Jacques Bt* j_piw®' 
de la justice de paix du canton de Hollogn- - sß 
2° à Mr Gilles Joseph Delbouille , bourgmf»*i^ 
mune de Loncin , lesquels ont chacun visg 5 
cuvant leur copie respective. ,. , gQ&f*.

La première lecture ou publication du C .,r expr0!’0' 
pour parvenir à la vente desdits immuables p- 
forcée , aura lieu à l’audience des criées ‘ ^ juit
de première instance séant à Liège , le six ai 
vingt neuf, aux dix heures du matin. rijj prf

M° Hubert Nicolas Joseph Vigoureux , « ' qn»107
tribunal, domicilié rue St.-Severin, n° sep cent 4 
à Liège, y patenté pour l’exercice de roi cjp/i 
huit, le quatre juin même année , septum #f9tjte J 
quatre cent neuf, occupe dans la jMjp*??. J h
ladite dame veuve Ory, créancière saisissan i- f0,ic

Signe H,
— ~~ . gTggtafikf*

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du P

Liège , par Lavalleye, le sprl6n^eî,_':;I>i al

A VENDRE une partie de BEURRE au n°. 22, 
St.-Léonard.

quai
602

ries, fournil, puits, annexes et dépendances , sise à la chaussée 
de Liège à Saint Trond, commune de Loncin, occupée par 
les saisis, ci-après nommés.

Art. 2. Un jardin, joignant ladite maison , sis commune 
dudit Loncin , occupé par les mêmes saisis , contenant, y 
compris l’assise des b 'bàtimens ci dessus , vingt huit perchescompris 
ou environ.

Art. 3, Un autre jardin ou terre, situé au même endroit 
que le précédent, contenant dix sept perches quatre cent trente 
huit palmes, sur lequel se trouvaient deux petites maisons in
cendiées , et occupé par les mêmes saisis.

Art. 4. Une prairie, contenant environ trente perches cinq 
cent seize palmes , sise audit Loncin , aussi occupée par 
les saisis.

Deuxième lot. — Article 1er Une maison et dépendances , 
située même commune de Loncin , au chemin de Liège à 
Saint Trond occupée par le sieur Sébastien Bawedin, maré
chal ferrant.




